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ACTIVITES PERISCOLAIRES St Paul 2014-2015 
Informations générales et déroulement 

 
Ref. courrier : OMAR-C2014001 
         Le 15 Novembre 2014 
 
Destinataires : 

- Ecole élémentaire « Louise Siarane » / Etang - Saint Paul 
- Ecole élémentaire « Saline-les-Bains » / Saline-les-Bains 
- Ecole élémentaire « Emile Hugot » / Savanna - Saint Paul 
- Ecole élémentaire « J.-Luc Daly Eraya » / bas de Grande Fontaine - Saint Paul 

 
 
Bonjour, 
 
Dans le cadre de la mise en place pour la première année des activités périscolaires sur la 
commune de Saint Paul pour cette année scolaire 2014-2015, nous avons le plaisir de vous 
annoncer que nous avons été retenus par la mairie de Saint Paul pour intervenir auprès de 
votre/vos enfant(s) dans les établissements listés ci-dessus (à raison d’une fois par semaine). 
 
DEROULEMENT DES ACTIVITES 
Chaque activité se déroulera de la façon suivante : 

- 14h50 : devant le point de rendez-vous à l’école, récupération par l’animateur des 
enfants devant participer à l’activité du jour 

- 14h50-15h : transfert à pied des enfants entre l’école et le lieu d’animation 
o Lundi : Ecole élémentaire « Louise Siarane » => Case Etang 
o Mardi : Ecole élémentaire « Saline-les-Bains » => Case Saline-les-Bains 
o Jeudi : Ecole élémentaire « Emile Hugot » => Case Savanna 
o Vendredi : Ecole élémentaire « J.-Luc Daly Eraya » => Salle polyvalente 

- 15h-15h55 : déroulement de l’animation 
- 16h : fin de l’activité, récupération des enfants par une des personnes autorisées et 

fermeture du lieu d’animation par un agent communal 
 
 
FICHE D’INSCRIPTION AUX ACTIVITES  (obligatoire pour toute participation) 
Merci de télécharger ce dossier sur notre site Internet (http://omar.fr/telechargements). 
Ce dossier est à remplir et à nous remettre signé au plus tard le 28/11/2014. 
 

 
COORDONNEES DE NOTRE ANIMATEUR REFERENT 
Pour les inscriptions et toutes questions relatives directement aux activités périscolaires par 
notre structure, voici les coordonnées de notre animateur référent qui interviendra : 

- Michaël RARD 
- Téléphone portable : 06-92-24-92-28 
- Email : rard@omar.fr 
- Site Internet : www.omar.fr 
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ACTIVITES PERISCOLAIRES St Paul 2014-2015 
Planning prévisionnel et fiche d’inscription 

 
Afin de vous donner un aperçu des activités que nous allons proposer à vos enfants, veuillez 
trouver ci-dessous le planning prévisionnel des activités proposées pour chaque semaine et pour 
chaque école concernée. Dans un souci d’organisation, merci de cocher sur le planning ci-
dessous vos choix de présence de votre enfant sur les différentes périodes d’animation. 
Selon la législation en vigueur, un maximum de 14 enfants sera autorisé par séance. 
 
Notes : 

- Pour des raisons indépendantes de notre volonté, il est possible que des activités soient 
modifiées, décalées ou annulées (cyclone, animateur malade, …). Nous nous en 
excusons par avance. En cas d’annulation, l’animateur vous appellera au plus vite pour 
vous avertir et récupérer votre enfant. Au besoin, merci de vous tenir au courant auprès 
de notre animateur référent. 

- Si des séances sont trop demandées (effectif prévu dépassé), un tirage au sort sera 
effectué par l’animateur d’ici fin novembre 2014 afin d’homogénéiser les groupes au 
mieux et de permettre à un maximum d’enfants différents de découvrir et participer à 
nos animations. Des séances très demandées pourraient alors être positionnées à 
nouveau, en remplacement d’animations moins ou non demandées. L’animateur vous 
tiendra au courant le plus tôt possible afin de pouvoir vous organiser.  
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ACTIVITES PERISCOLAIRES St Paul 2014-2015 
Fiche d’informations et d’autorisation sur l’enfant 

 
NB : Une fiche d’informations et d’autorisation doit être remplie et signée pour chaque enfant 
 
LES INFORMATIONS  

- L’ENFANT 
o Enfant 

� NOM :    Prénoms : 
 
o Allergies connues de l’enfant (médicaments, aliments, autres substances, …) : 

� OUI – NON (entourer la bonne réponse). Si oui, précisez :   
o Traitements particuliers (insuline, asthmatique, autre traitement, …) 

� OUI – NON (entourer la bonne réponse). Si oui, précisez : 
 
- LES PARENTS OU TUTEURS AUTORISEES A RECUPERER L’ENFANT 

o Père / tuteur N°1 
� NOM :    Prénoms : 
� Téléphone :    Email : 

o Mère / tuteur N°2 
� NOM :    Prénoms : 
� Téléphone :    Email : 
 

- AUTRES PERSONNES MAJEURES AUTORISEES A RECUPERER L’ENFANT 
o Personne N°1 

� NOM :   Prénoms : 
� Téléphone :    Email : 

o Personne N°2 
� NOM :   Prénoms : 
� Téléphone :    Email : 

 
AUTORISATIONS PARTICULIERES  
Par ce document, j’atteste la validité des informations données ci-dessus et j’autorise les 
personnes indiquées ci-dessus. De plus, je certifie qu’une de ces personnes se rendra toujours 
disponible le plus rapidement possible pour récupérer l’enfant dans le lieu de l’animation 

- en cas d’appel urgent durant l’animation 
- à la fin de l’animation 

 
En cas de nécessité, j’autorise l’animateur à prendre les mesures d’urgence qui s’imposent pour 
la sécurité de l’enfant (appel des pompiers, pratique des premiers secours au besoin, évacuation 
du site, …) en tenant informé au plus vite les personnes ci-dessus. 
 
  Nom, prénom et signature d’une des personnes responsables de l’enfant : 


